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Le Programme d'action de Betjing ap
pelle les gouvernements à

« légiférer et appliquer les lois et les
examiner et les analyser périodique
ment en vue de s'assurer qu'elles
contribuent efficacement à éliminer

la violence à l'égard des femmes, en
mettant l'accent sur la prévention
de la violence et la poursuite des

délinquants ; assurer la protection
des femmes contre la violence, leur
donner accès à des voies de recours

justes et efficaces, prévoyant notam
ment l'indemnisation et la réadapta
tion des victimes et la rééducation

des délinquants » (Paragraphe 12A-d)

Les VBG sont présentes aussi bien dans l'espace domes
tique (familles), tes milieux professionnels (organisa
tions, entreprises et associations professionnelles), les
milieux de formation (écoles, instituts et universités).
Les stratégies utilisées par les différents acteurs (Etat,
société civile) pour y remédier sont majoritairement ori
entées vers la répression, Les limites de ces axes d'in
tervention appellent à un changement de paradigme,
afin d'identifier les stratégies aussi bien au niveau formel
qu'informel de prévention et de lutte contre les VBG au
Sénégal-
Si les stratégies endogènes nécessitent des actions de
systématisation et de synthèse pour être vulgarisées, les
TIC peuvent servir de supports appropriés pour tous les
acteurs qui s'investissent dans la prévention des VBG au
Sénégal.
Certes la production d'évidences scientifiques sur les VBG
demeure un défi de taille pour des pays comme le Séné
gal. Les informations recueillies dans le cadre de cette
recherche permettent d'affirmer que la prévention con
stitue une piste majeure pour leur éradication
Les actions contre les violences et particulièrement
les VBG pourraient s'inscrire dans une perspective de
prévention. Le principal intérêt d'une stratégie nationale
de prévention réside dans te fait que toutes (es formes
de violences notamment celles symboliques ne sont pas
traitées par la justice. La dimension institutionnelle con
stitue le levier de tout mécanisme de prévention, de prise
en charge et de reddition des comptes en matière de VBG,
car elle intègre les acteurs, les organisations, les moy
ens. les outils et les domaines de compétences et d'ac
tions des acteurs institutionnels qui interviennent dans
la prise en charge et la prévention des VBG. La dimension
institutionnelle permet d'intégrer la notion de reddition
des comptes et d'analyser les rôles et les responsabilités
de l'Etat en tant qu'acteur chargé de la sécurité et de la
justice des citoyens à tous les niveaux.
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Pour l'OMS, la prévention des V8G
c'est l'ensemble des aaes pris en
amont pour les éviter au sein de la
population et donc à réduire autant
que faire se peut, les risques d'appa
rition de nouveaux cas de violences.

Sont par conséquent pris en compte
à ce stade de la prévention les con
duites individuelles à risque comme
les risques en termes environnemen
taux ou sociétaux.
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Dr.Alpha Ba, sociologue
Dr. Mouhamadou Ibnou A. Kon-

tèye. sociologue
Dr. Zeinab Kane, Juriste
M. Ousmane Niang, sociologue
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LES ACTEURS DE LA

PREVENTION DES VBG
A l'instar de la communauté internationale,

le Sénégal s'est engagé, à travers différents
traités et conventions, mais également, grâce
à un arsenal juridique national important, à
assurer la sécurité des citoyens et promouvoir

la dignité humaine. Dès lors, >1 apparaît clair
que les institutions peuvent s'appuyer sur ce
levier pour mettre les pouvoirs publics y com
pris la justice devant leur
responsabilité face à la

problématique des VBG.

Plusieurs institutions ou

structures œuvrent pour

l'amélioration du statut

social, économique et ju
ridique des couches vul

nérables.

La prévention des VBG peut cibler deux catégo
ries d'acteurs:

Les acteurs directs sont principalement les au

teurs et les victimes. Les témoins, les parents,
les relations sociales comme les amis sont aus

si des acteurs directs en tant que confidents ou

intervenants. Les victimes sont les personnes
ayant subie un acte de violences basées sur le

genre. Les auteurs sont les personnes ou les

groupes ayant effectué l'acte de violence.

Les acteurs indirects sont les personnels de
sécurité, de santé, de la justice, de conseil,
d'aide, de suivi et de diffusion des cas de vi

olences basées sur le genre, ils assurent une
mission sécuritaire (répressive ou préventive).

Les acteurs indirects appartiennent à des or
ganisations dont les missions sont la sécurité,

la santé, la justice, l'éduca
tion. la correction, la défense,

l'information et la sensibilisa

tion.

Le développement de réseaux

d'alliance et de partenariat

constitue une des stratégies

fondamentales. Les parte
naires qui interviennent dans les secteurs des

VBG sous différentes formes sont ; les pouvoirs

publics, les collectivités locales, la société civ

ile, les communautés, les bénéficiaires et les

partenaires au développement. Ces acteurs

deviennent incontournables pour la promotion

des droits humains et les changements sociaux

au niveau communautaire.

LA SOCIETE CIVILE EST AU PREMIER PLAN MAIS EN ORDRE DISPERSÉ

Différentes structures non étatiques comme le Réseau Af
ricain pour le Développement Intégré (RADI,) le Comité de
Lutte contre les Violences faites aux Femmes (CLVF), l'Asso
ciation des Juristes Sénégalaises (AJS), l'Association pour la
Promotion de la Femme Sénégalaise (APROFES) et l'Associ
ation des Journalistes contre les Violences et les Abus Sex

uels (AJVA) mènent des actions de plaidoyer et de soutien
juridique aux victimes de violences. Toutefois, elles intervi

ennent sans concertation, avec les structures publiques,

et cela limite leur impact. En outre, ces organisations de
soutien aux victimes de VBG ne disposent pas de moyens

logistiques et humains suffisants pour prendre en charge

les cas. Les victimes font alors face à un double obstacle :

la méconnaissance des lois et l'assistance limitée. La faible

interaction entre les structures et les acteurs (étatiques et
non étatiques), le cloisonnement des actions, le manque de
concertation et d'harmonisation des acteurs, à différents
niveaux, participent à une dispersion des initiatives, des

stratégies et des moyens pour la prévention des violences.
Ce qui produit des conséquences néfastes sur l'assistance

aux victimes. Cela empêche la constitution d'un réseau infl

uant pour plaider auprès des pouvoirs publics en faveur de
(a prise en charge effective des citoyens.

LES DÉFIS D'UNE APPROCHE PRÉVENTIVE DES VBG

La manière de gérer l'information sur les VBG au sein des ménages semble être un obstacle pour la prise en charge des
victimes, d'où la pertinence d'une approche préventive des VBG. Le plus grand défi dans la prévention des VBG est de «
briser le silence ». Le silence ne peut être brisé que par un partage d'information entre la victime et une tierce personne. Au
sein des ménages les personnes informées par les victimes de VBG sont la mère (33,9%), l'ami (e) (28,5%), le frère (22,4), la

sœur (20%),le père(i9%), le conjoint(e) (15,2%), le voisin (e) (12,7%), les grands-parents (8.5%),la justice (4,2%),le ou la fiancé
(e) (0,6%) et le médecin (0,6%). Lesentiment de honte qui peut habiter la victime fait que beaucoup de cas de violences ne
sont pas dites ou dénoncées

Les établissements d'enseignement moyen et secondaire par exemple disposent de cadres d'éducation comme les clubs
EVF (Education à la vie familiale). Ces structures peuvent être des cadres de sensibilisation et d'information sur les ques
tions de violences basées sur le genre.

Les personnes victimes de violences basées sur le genre ont besoin d'un appui affectif, cognitif et psychologique nécessi

tant des compétences en la matière. Tout autant, la famille, l'école, bref, l'entourage en ont besoin.

Les associations au niveau local jouent un rôle dans la prévention des violences basées sur genre. Par exemple dans
les universités et instituts supérieur de formation, il existe des activités de sensibilisation ou de formation sur les VBG
menées par les associations, c'est ce que déclarent 51.9 % des enquêtés. Ces structures formelles ou informelles, sont plus
sollicitées parce que considérées comme des cadres plus appropriés pour la sensibilisation contre les VBG. La nature des
rapports sociaux qui président â la mise sur pieds de ces cadres en fait des réceptacles appropriés pour la formation et la
sensibilisation des acteurs sur les VBG.





RECOMMANDATIONS

Les activités préventives préconisées pour lutter contre les VBG sont essentiellement des activités de communication, La

logique préventive prend en compte:

L'amélioration des acquis par la communication, la sensibilisation et les rencontres de discussions ;

Le renforcement des moyens financiers et humains dans la lutte contre le fléau » ;

L'organisation de campagnes de sensibilisations pour un changement des comportements ;

La sensibilisation des communautés sur les droits humains »;

L'application de la loi

L'appuie aux structures locales qui luttent contre les abus sur toutes ses formes » ;

Par ailleurs la constitution de réseaux de lutte contre les dicriminations et les injustices pourrait servir de force de dissua

sion face à des auteurs qui récidivent devant l'impunité et l'immunité que semble leur offrir leur position statutaire dans

les entreprises-

Avec les médias il faudra :

Intéresser les médias à la problématique des VBG : Les responsables des organes de presse sont encore peu

investis dans la lutte contre les VBG.

Disposer d'une masse critique de journalistes formés au traitement des VBG

Favoriser une collaboration entre la société civile et les médias pour une prise en compte continue de la lutte

contre les VBG dans les rédactions, à travers des campagnes périodiques de communication et de sensibilisa

tion sur le phénomène. Dans ce cadre, l'apport des radios communautaires qui ont un succès réels au niveau

des populations est à promouvoir

Rendre dynamiques les organisations corporatistes de lutte contre les VBG en appuyant la mise en oeuvre de

leur plan d'action.
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